
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de la région PACA

AVIS N° 2024 - 21

Date : 03/12/2024

Objet : Listes des espèces faunistiques pour lesquelles les données
de localisation sont jugées sensibles en PACA

Chiroptères et oiseaux pélagiques

Vote* : favorable
avec réserve

Rappel du contexte :

Dans le cadre de la  mise en œuvre de l’« Open Data » (diffusion libre de la  donnée naturaliste,  excepté les
données sensibles) dans la plate-forme régionale SILENE, il convient de définir, par groupes d’espèces de faune,
des  données  sensibles,  c’est-à-dire  les  données  naturalistes  au  sujet  desquelles  la  consultation  ou  la
communication auprès du public serait susceptible de porter atteinte aux espèces correspondantes, du fait d’un
mésusage qui serait fait de ces données. Si une donnée naturaliste est considérée comme sensible, la précision
géographique avec laquelle elle est diffusée est alors dégradée.

Propositions de listes d’espèces faunistiques pour lesquelles la diffusion des données mériterait d’être
restreinte :

- Chiroptères :

À la lumière des nouveaux éléments de contexte communiqués par les membres du groupe de travail des experts
« Chiroptères », le CSRPN est favorable à l’inscription de tous les gîtes de chiroptères, quel que soit leur type, sur
la liste des espèces sensibles quant à la diffusion des données les concernant. Cette décision annule et remplace
l’avis N°2023 – 22 émis le 07/12/2023. Il est donc convenu que les données d’observation concernant les gîtes de
toutes les chauves-souris de PACA fassent l’objet d’un floutage à la maille 5x5 km, à savoir :

Barbastella barbastellus - Barbastelle d’Europe 
Eptesicus nilssonii - Sérotine de Nilsson 
Eptesicus serotinus - Sérotine commune 
Hypsugo savii - Vespère de Savi 
Miniopterus schreibersii - Minioptère de Schreibers 
Myotis alcathoe - Murin d’Alcathoe 
Myotis bechsteinii - Murin de Bechstein 
Myotis blythii - Petit murin
Myotis brandtii - Murin de Brandt 
Myotis capaccinii - Murin de Capaccini 
Myotis crypticus - Murin cryptique 
Myotis daubentonii - Murin de Daubenton 
Myotis emarginatus - Murin à oreilles échancrées
Myotis myotis - Grand murin 
Myotis mystacinus - Murin à moustaches 
Nyctalus lasiopterus - Grande noctule 
Nyctalus leisleri - Noctule de Leisler 
Nyctalus noctula - Noctule commune 

Pipistrellus kuhlii - Pipistrelle de Kuhl 
Pipistrellus nathusii - Pipistrelle de Nathusius 
Pipistrellus pipistrellus - Pipistrelle commune 
Pipistrellus pygmaeus - Pipistrelle pygmée 
Plecotus auritus - Oreillard roux 
Plecotus austriacus - Oreillard gris 
Plecotus macrobullaris - Oreillard montagnard
Rhinolophus euryale - Rhinolophe euryale 
Rhinolophus ferrumequinum - Grand rhinolophe 
Rhinolophus hipposideros - Petit rhinolophe 
Tadarida teniotis - Molosse de Cestoni
Vespertilio murinus - Sérotine bicolore
Eptesicus sp. 
Myotis sp. 
Nyctalus sp. 
Pipistrellus sp. 
Plecotus sp. 
Rhinolophus sp.

-   Oiseaux pélagiques     :  

À la lumière des nouveaux éléments de contexte communiqués par les experts des parcs nationaux des calanques
et  de  Port-Cros  qui  n’avaient  pas  pu  participer  aux  groupes  de  travail  en  2023, le  CSRPN est  favorable  à
l’inscription  de tous  les sites de nidification  des oiseaux pélagiques,  y  compris  ceux du Cormoran  huppé de
méditerranée pour  plus  de cohérence  et  la  prise  en compte  des  sites  de nidification  de l’espèce  hors  aires
protégées.  Cette décision annule et remplace l’avis N°2024 – 07 émis le 21/05/2024.
Il est donc convenu que les données d’observation des sites de nidification concernant les oiseaux pélagiques
suivant  fassent l’objet d’un floutage à la maille 5 × 5 km : Océanite tempête, Puffin de Scopoli, Puffin yelkouan et
Cormoran huppé de Méditerranée.



Discussions : le CSRPN valide les propositions concernant les espèces ci-dessus.

Avis 2024 - 21
Le  CSRPN émet  un  avis favorable  aux  propositions  du  CEN PACA,  sous  réserve  de  flouter  également  les
données relatives aux sites de reproduction du Cormoran huppé de Méditerranée.

*Votants chiroptères : 24 / favorables : 19 / défavorable : 0 / abstentions : 5
Votants oiseaux pélagiques : 24 / favorables : 22 / défavorable : 0 / abstentions : 2

Le président du CSRPN : Patrick Grillas


